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Byant examine le rapport du Secrkkaire g6n6ral sur la Force des 
Nations Uuies chargee d’obselever le dfigagement 11, 

a) De demander aux parties int&ess&es d’appliquer inun6diatement sa 
r&okution 338 (1973), en date du 22 octobre 1973; 

b) De renouveler le mandat de la Force des Nations Unies charghe 
d’observer le dbgagement pour une autre ptriode de siac-moi& soit jusqu’au 
31 mai 1992; 

C) De prier 18 Sect&air8 g&&al at3 soumettre, B la fin d8 cette 
pbriode, 11~ rapport sur l’&volution de la sit-aation et sur les m8sures prises 
pour applfquer la r&solution 338 (1973) du Conseil de s6curit6, 


